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(54) DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE L’INFILTRATION D’EAU ET DE POUSSIERE DANS UN 
APPAREIL ELECTRONIQUE  ET PROCEDE DE FABRICATION D’UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif de protection
(20) contre l’infiltration d’eau et de poussière dans un
dispositif électronique équipé d’au moins une touche mo-
bile (130), ladite touche mobile comportant une surface
d’appui (130b) et un axe de contact (130a). Le dispositif
de protection (20) comporte :
- une bague en mousse (21) réalisée dans une mousse
à cellules fermées, cette bague en mousse étant apte à
être montée autour de l’axe de contact (130a) de la tou-
che mobile,

- une première pastille adhésive (22) comportant deux
faces adhésives, l’une apte à être fixée sur une face su-
périeure (21a) de la bague en mousse, l’autre apte à être
fixée sous la surface d’appui (130b) de la touche mobile,
et
- une seconde pastille adhésive (23) comportant deux
faces adhésives, l’une apte à être fixée sur une face in-
férieure (21b) de la bague en mousse, l’autre apte à être
fixée sur un boîtier (14) du dispositif électronique.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection contre l’infiltration d’eau et de poussière dans
un appareil électronique à l’emplacement de touches mo-
biles. Ce dispositif empêche l’eau et la poussière de s’in-
sérer dans les circuits électroniques d’un appareil élec-
tronique équipé de touches mobiles. L’invention concer-
ne également un procédé de fabrication d’un tel dispo-
sitif.
[0002] L’invention trouve des applications dans tous
les domaines de l’électronique où un appareil électroni-
que comporte des orifices destinés à recevoir des tou-
ches mobiles, les composants ou circuits électroniques
de cet appareil devant être protégés des infiltrations
d’eau et de poussière via ces orifices. L’invention trouve
notamment des applications dans les domaines de la
communication et de la téléphonie lorsque les appareils
de communication ou de téléphonie sont munis de tou-
ches mobiles.

ETAT DE L’ART

[0003] Il existe de nos jours de nombreux appareils
électroniques équipés de touches mobiles permettant,
sous l’effet d’une pression par un utilisateur, de connec-
ter ou déconnecter un composant ou un circuit électro-
nique. Ces appareils électroniques comportent généra-
lement un boîtier étanche entourant les circuits et com-
posants électroniques. Généralement, ce boîtier com-
porte des orifices dans lesquels sont insérées les tou-
ches mobiles, chaque touche mobile étant insérée indi-
viduellement dans un orifice qui lui est dédié. Pour être
étanche, ce boîtier doit comporter, aux abords de cha-
cune des touches mobiles, des moyens de protection
permettant de protéger les circuits et composants élec-
troniques internes au boîtier des infiltrations d’eau et de
poussière.
[0004] Un des moyens de protection fréquemment em-
ployé consiste en une pièce en silicone collée autour de
chaque orifice. Le procédé de montage de la touche mo-
bile avec ce moyen de protection est représenté sché-
matiquement sur les figures 1A à 1C. Comme montré
sur la figure 1A, un cordon de colle 10 est déposé dans
un logement 15 du boîtier 14 prévu pour recevoir la tou-
che mobile 13. Ce cordon de colle 10 est déposé aux
abords de l’orifice 11. Une pièce en silicone 12, munie
d’une bague d’étanchéité 12a, est positionnée dans le
logement 15, sur le cordon de colle 10 de façon à fixer
la pièce en silicone 12 sur le boîtier 14 (figure 1B). Une
touche mobile 13 est ensuite montée à l’intérieur de la
bague d’étanchéité 12a de la pièce en silicone 12 (figure
1C).
[0005] Un tel moyen de protection nécessite plusieurs
opérations pour sa mise en place, à savoir le dépôt du
cordon de colle 10, la pose de la pièce en silicone 12 et

enfin le montage de la touche mobile 13.
[0006] En outre, un temps d’attente est nécessaire en-
tre la pose de la pièce en silicone 12 et le montage de la
touche mobile 13 afin que la colle durcisse et maintienne
fixement ladite pièce en silicone sur le boîtier 14.
[0007] De plus, la pièce en silicone 12 doit avoir une
forme adaptée à la forme et aux dimensions de la touche
mobile 13. En effet, la base 12b de la pièce en silicone
12 doit avoir une forme et des dimensions similaires à
celles du logement 15 et la bague d’étanchéité 12a doit
avoir un diamètre intérieur adapté au diamètre extérieur
de la jambe de contact 13a de la touche mobile 13.

RESUME DE L’INVENTION

[0008] L’invention a justement pour but de remédier
aux inconvénients des techniques exposées précédem-
ment. A cette fin, l’invention propose un dispositif de pro-
tection contre l’eau et la poussière pouvant être installé
directement autour de l’axe de contact de chaque touche
mobile, sans colle ni outillage. Ce dispositif de protection
comporte une bague en mousse munie, sur chacune de
ses faces, d’une pastille adhésive apte à fixer ladite ba-
gue en mousse entre le logement de réception de la tou-
che mobile et la surface d’appui de la touche.
[0009] De façon plus précise, l’invention concerne un
dispositif de protection contre l’infiltration d’eau et de
poussière dans un dispositif électronique équipé d’au
moins une touche mobile, ladite touche mobile compor-
tant une surface d’appui et un axe de contact. Ce dispo-
sitif de protection se caractérise par le fait qu’il comporte :

- une bague en mousse réalisée dans une mousse à
cellules fermées, cette bague en mousse étant apte
à être montée autour de l’axe de contact de la touche
mobile,

- une première pastille adhésive comportant deux fa-
ces adhésives, l’une apte à être fixée sur une face
supérieure de la bague en mousse, l’autre apte à
être fixée sous la surface d’appui de la touche mo-
bile, et

- une seconde pastille adhésive comportant deux fa-
ces adhésives, l’une apte à être fixée sur une face
inférieure de la bague en mousse, l’autre apte à être
fixée sur un boîtier du dispositif électronique.

[0010] Ce dispositif de protection est apte à être monté
entre la touche mobile et le boîtier du dispositif électro-
nique simplement et rapidement, sans colle ni outillage
et, donc, sans temps de prise de la colle. En outre, la
bague en mousse permet une adaptation du dispositif à
de nombreuses formes et dimensions de logements de
réception et/ou de touches mobiles.
[0011] Ce dispositif peut comporter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- les première et seconde pastilles adhésives sont dé-
coupées dans un ruban adhésif à double faces en-
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duites d’une colle résistante à l’eau.
- les première et seconde pastilles adhésives ont des

dimensions identiques aux dimensions des faces in-
férieure et supérieure de la bague en mousse.

- la bague en mousse comporte une épaisseur d’en-
viron 30% supérieure à une longueur effective de
l’axe de contact de la touche mobile. Grace à cette
épaisseur supplémentaire, la bague en mousse est
en permanence comprimée entre la surface d’appui
de la touche mobile et le boîtier du dispositif électro-
nique.

- il est fixé par la seconde pastille adhésive à l’intérieur
d’un logement du boîtier du dispositif électronique.

[0012] L’invention concerne également un plateau de
fabrication comportant une pluralité de dispositifs de pro-
tection contre l’eau et la poussière. Ce plateau de fabri-
cation se caractérise par le fait qu’il comporte :

- un support d’installation sur lequel sont positionnés
une pluralité de dispositifs de protection tels que dé-
crits précédemment, et

- une feuille de protection recouvrant la pluralité de
dispositifs de protection.

[0013] Ce plateau de fabrication a pour avantage que
les dispositifs de protection sont fabriqués directement
sur le support qui sera ensuite utilisé pour monter lesdits
dispositifs autour des touches mobiles sans risque de
les polluer.
[0014] L’invention concerne en outre un procédé pour
fabriquer au moins un dispositif de protection tel que dé-
crit précédemment. Ce procédé comporte les opérations
suivantes :

a) fabrication d’une bande de mousse à cellules fer-
mées,
b) collage d’un premier ruban adhésif sous la bande
de mousse,
c) pose de la bande de mousse munie du premier
ruban adhésif sur un support d’installation,
d) collage d’un second ruban adhésif sur la bande
de mousse,
e) découpe de l’ensemble constitué de la bande de
mousse et des rubans adhésifs suivant une géomé-
trie circulaire prédéfinie pour former au moins un dis-
que,
f) dépose d’une bande protectrice sur le disque ainsi
obtenu.

[0015] Les dispositifs de protection obtenus par ce pro-
cédé peuvent être directement mis en place autour des
touches mobiles.
[0016] Selon une variante de ce procédé, l’opération
e) de découpe des formes circulaires est réalisée par
laser.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description, illus-
trée par les figures suivantes :

Les figures 1A, 1B et 1C, déjà décrites, représentent
un exemple de dispositif de protection selon l’art an-
térieur avec son procédé d’installation;

Les figures 2A, 2B et 2C représentent des exemples
d’appareils électroniques à touches mobiles pourvus
du dispositif de protection selon l’invention;

La figure 3 représente un exemple de dispositif de
protection selon l’invention ;

Les figures 4A et 4B représentent, respectivement,
une vue schématique en coupe et une vue éclatée
du dispositif de l’invention monté autour d’une tou-
che mobile ;

Les figures 5A, 5B et 5C représentent les différentes
étapes de l’installation du dispositif de l’invention
dans un boîtier d’appareil électronique ;

Les figures 6A et 6B représentent, respectivement,
une vue de face et une vue de dessus d’un plateau
de fabrication d’une pluralité de dispositifs de pro-
tection.

DESCRIPTION DE MODES DE REALISATION

[0018] L’invention concerne un dispositif pour protéger
un appareil électronique à touches mobiles des infiltra-
tions d’eau et de poussière. Ce dispositif de protection
peut être mis en oeuvre dans tous les types d’appareils
électroniques à touches mobiles, quelles que soient la
forme et les dimensions des touches mobiles. Il peut être
mis en oeuvre, par exemple, dans un appareil de télé-
phonie mobile à touches mobiles, tel qu’une radio mobile
professionnelle ou un téléphone professionnel, appelé
terminal PMR (Professional Mobile Radio, en termes
anglo-saxons), apte à communiquer à travers les ré-
seaux de communication radioélectriques profession-
nels.
[0019] Un exemple de terminal PMR muni de touches
mobiles est représenté sur la figure 2A. Ce terminal PMR
100 comporte deux touches mobiles 131 et 132 qui sont,
par exemple, une touche de réglage du volume sonore
et une prise d’alternat, appelée bouton PTT (push to talk,
en termes anglo-saxons).
[0020] Un exemple de boîtier d’appareil de communi-
cation à touches mobiles est représenté sur la figure 2B.
Ce boîtier 101 d’appareil électronique comporte trois tou-
ches mobiles 134, 135 et 136. Comme montré sur la
figure 2C, chacune des touches mobiles 134 - 136 est
montée sur le boîtier 14 à travers un dispositif de protec-
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tion 20 protégeant l’intérieur du boîtier 14 des infiltrations
d’eau et de poussière.
[0021] Ce dispositif de protection 20 de l’invention
comporte une bague en mousse munie, sur chacune de
ses faces, d’une pastille adhésive. Un exemple du dis-
positif de protection de l’invention est représenté sur les
figures 3, 4A et 4B. Ce dispositif de protection 20 com-
porte une bague en mousse 21 ainsi que deux pastilles
adhésives 22 et 23 fixées, respectivement, sur la face
supérieure 21a et la face inférieure 21b de la bague en
mousse 21.
[0022] La bague en mousse 21 et chacune des pas-
tilles adhésives 22 et 23 ont une forme d’anneau, c’est-
à-dire une forme de disque avec un orifice central 24
prévu pour recevoir l’axe de contact, ou jambe de contact,
130a de la touche mobile 130.
[0023] La bague en mousse 21 est réalisée dans une
mousse à cellules fermées. Une telle mousse présente
la particularité d’être étanche à l’eau et à la poussière.
Elle présente en outre la particularité d’être à mémoire
de forme, ce qui lui permet de se comprimer et se relâcher
sans se déformer, notamment dans le temps, la mousse
reprenant sa forme initiale lorsque la pression est relâ-
chée. Cette mousse peut être, par exemple, une mousse
en Néoprène.
[0024] La bague en mousse 21 du dispositif de l’inven-
tion est apte à supporter plusieurs niveaux de compres-
sion. Un premier niveau de compression de la mousse
assure une adaptation de la bague en mousse à l’axe de
contact de la touche mobile 130. Comme cela sera décrit
plus en détail par la suite, la bague en mousse 21 est
comprimée une première fois au moment de son instal-
lation dans le boîtier 14. Avec cette compression de pre-
mier niveau, la bague en mousse 21 se fixe entre le boîtier
14 et la touche mobile 130, épousant la forme de l’axe
de contact 130a de la touche mobile.
[0025] Une compression de second niveau de la bague
en mousse 21 est atteinte chaque fois qu’un utilisateur
appuie sur la touche mobile 130. Après chacune de ces
compressions de second niveau, la bague en mousse
21 se relâche et reprend son état de compression de
premier niveau.
[0026] Les pastilles adhésives 22 et 23 comportent
chacune deux faces adhésives, à savoir une face supé-
rieure et une face inférieure. La face inférieure de la pas-
tille supérieure 22 est fixée sur la face supérieure 21a de
la bague en mousse 21. La face supérieure de la pastille
inférieure 23 est fixée sur la face inférieure 21b de la
bague en mousse 21. Les pastilles adhésives 22, 23 sont
obtenues par découpe d’un ruban adhésif double face
dont chaque face est enduite d’une colle compatible avec
la mousse et résistante à l’eau (c’est-à-dire qui ne se
désagrège ni ne se dissout au contact de l’eau). Ce ruban
adhésif peut être, par exemple, un ruban transfert d’ad-
hésif 3M®9627
[0027] Lors de l’installation de la bague en mousse 21
autour de l’axe de contact 130a de la touche mobile 130,
la face supérieure de la pastille supérieure 22 se fixe

contre la face inférieure de la surface d’appui 130b. Lors
de l’installation de la touche mobile dans son logement
15, la face inférieure de la pastille inférieure 23 se fixe
dans le logement 15 du boîtier 14.
[0028] Après installation de la touche mobile 130 dans
l’orifice 11 du boîtier 14, l’ensemble constitué de la bague
en mousse 21 et des pastilles adhésives 22 et 23 se
trouve fixé et comprimé entre la surface d’appui 130b de
la touche mobile et le logement de réception 15 de ladite
touche mobile, empêchant toute infiltration d’eau et/ou
de poussière.
[0029] L’indice de protection contre l’eau et la pous-
sière obtenu avec le dispositif de protection de l’invention
est IP67. Ce dispositif est donc apte à protéger les circuits
et composants d’un appareil électronique de l’introduc-
tion des poussières ayant un diamètre jusqu’à 9mm. Il
est apte en outre à protéger les circuits et composants
de l’appareil électronique de toute infiltration d’eau à une
profondeur de 2m et sous une pression de 12l/min.
[0030] Le dispositif de protection de l’invention qui
vient d’être décrit peut être fabriqué en série avec une
pluralité d’autres dispositifs identiques. Un exemple d’un
plateau de fabrication comportant une pluralité de ces
dispositifs de protection est représenté sur les figures 6A
et 6B. Comme montré sur ces figures 6A et 6B, un bloc
de mousse (ou bande de mousse) à cellules fermées est
positionné sur un premier ruban adhésif de sorte que la
face inférieure du bloc de mousse est collée sur ce pre-
mier ruban adhésif. Ce bloc de mousse a une épaisseur
prédéterminée qui peut être une épaisseur standard, par
exemple de 3 mm. Un second ruban adhésif est posi-
tionné sur la face supérieure du bloc de mousse de sorte
que la face supérieure du bloc de mousse est collée à
ce second ruban adhésif. L’ensemble constitué du bloc
de mousse et des rubans adhésifs est placé sur un sup-
port d’installation 30. Ce support d’installation 30 réalisé,
par exemple, dans un Polycarbonate de 250mm compor-
te une surface plane,
[0031] Après positionnement sur le support d’installa-
tion 30, l’ensemble formé du bloc de mousse et des ru-
bans adhésifs est découpé suivant une géométrie circu-
laire prédéfinie, telle que des cercles circonscrits, comme
montré sur la figure 6B. La découpe de cet ensemble
formé du bloc de mousse et des rubans adhésifs est réa-
lisée par laser afin d’assurer une découpe précise de
l’ensemble, sans découpe du support d’installation 30.
Après découpe, le surplus de bloc de mousse et de ru-
bans adhésifs est retiré de sorte qu’une pluralité de dis-
positifs de protection 20 est répartie sur le support d’ins-
tallation 30. Une feuille de protection 40 est ensuite pla-
cée sur la pluralité de dispositifs de protection 20 pour
les protéger de toute pollution avant leur installation. Ain-
si conditionnés entre la feuille de protection 40 et le sup-
port d’installation 30, les dispositifs de protection 20 peu-
vent être transportés par plateaux jusqu’aux usines d’as-
semblage des dispositifs électroniques. Chaque plateau
comporte une pluralité de dispositifs de protection 20 es-
pacés les uns des autres selon des écarts prédétermi-
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nés. Pour des dispositifs de protection de 6mm de dia-
mètre, l’écart inter-dispositifs peut être, par exemple, de
20 mm.
[0032] Une fois le surplus de mousse retiré, l’écarte-
ment entre les dispositifs de protection permet à l’utilisa-
teur, après avoir retiré la feuille de protection 40, de mon-
ter les dispositifs de protection 20 autour des axes de
contact des touches sans avoir à toucher lesdits dispo-
sitifs de protection et donc sans risque de les polluer.
[0033] Les figures 5A, 5B et 5C montrent le dispositif
de protection 20 de l’invention lors du montage d’une
touche mobile 130 dans le boîtier 14 de l’appareil élec-
tronique. Comme expliqué précédemment, avant mon-
tage, le dispositif de protection 20 repose sur le support
d’installation 30, sous une feuille de protection 40. Dans
l’étape de montage représentée sur la figure 5A, la feuille
de protection 40 a été préalablement retirée. La touche
mobile 130 est positionnée au-dessus de l’orifice 24 du
dispositif de protection 20 puis introduite dans ledit orifice
24 jusqu’à ce que la pastille adhésive supérieure 22 se
fixe sous la surface d’appui 130b de la touche mobile.
Une fois que l’axe de contact 130a passe l’orifice 24, ledit
axe 130a se bloque sur le support d’installation 30 par
clipsage. L’utilisateur peut alors décoller le dispositif de
protection 20 du support d’installation 30 et retirer l’en-
semble dispositif de protection 20 et touche mobile 130
dudit support d’installation 30. La touche mobile 130 se
trouve alors dans l’état montré sur la figure 5B, c’est-à-
dire que son axe de contact est équipé du dispositif de
protection 20. La touche mobile 130 peut alors être ins-
tallée dans le logement 15 du boîtier 14 en faisant péné-
trer l’extrémité inférieure de son axe de contact 130a
dans l’orifice 11 du logement 15 (figure 5C) jusqu’à ce
que la saillie 130d de l’axe de contact 130a ait traversé
l’orifice 11. La saillie 130d de l’axe de contact 130a est
alors en butée contre la face inférieure du logement 15
et le dispositif de protection 20 est collé contre la face
supérieure dudit logement 15. Le dispositif de protection
20 est ainsi fixé de façon irréversible entre la surface
d’appui 130b de la touche mobile 130 et le logement 15 ;
sa bague en mousse 21 est compressée selon le premier
niveau de compression entre la surface d’appui 130b de
la touche mobile et le logement 15.
[0034] Compte tenu du second niveau de compression
décrit précédemment, la touche mobile 130 est mobile
en translation suivant un axe de translation X passant
par son axe de contact 130a. Ainsi, chaque appui de
l’utilisateur sur la touche mobile 130 entraine un dépla-
cement de ladite touche mobile vers l’intérieur du boîtier
14. L’extrémité de l’axe de contact 130a entre alors en
contact avec un interrupteur (switch, en termes anglo-
saxons) du dispositif électronique assurant la connexion
ou la déconnexion d’un circuit électronique ou d’un com-
posant électronique auquel l’interrupteur est connecté.
[0035] Le dispositif de protection 20 de l’invention peut
avoir plusieurs dimensions en fonction des dimensions
de la touche mobile 130. En particulier, le diamètre de
l’orifice 24 peut varier en fonction du diamètre de l’axe

de contact 130a de la touche mobile. Le dispositif de
protection 20 peut avoir, par exemple, un diamètre exté-
rieur de 6mm avec un orifice central 24 de 2,25 mm. Un
tel dispositif est particulièrement adapté à des touches
mobiles ayant un axe de contact de 2mm. Il est à noter,
cependant, que la mousse étant compressible, une mê-
me dimension de dispositif de protection peut convenir
à différentes dimensions de touches mobiles. Le dispo-
sitif de protection de l’invention peut donc s’adapter à un
grand nombre de touches mobiles.
[0036] Quelles que soient les dimensions du dispositif
de protection 20, la hauteur de la bague en mousse 21,
c’est-à-dire son épaisseur e entre sa face supérieure 21a
et sa face inférieure 21b, est, de préférence, d’environ
30% supérieure à la longueur effective de l’axe de contact
130a. On appelle longueur effective de l’axe de contact
130a, la longueur de l’axe 130a entre la face inférieure
130c de la surface d’appui 130b de la touche mobile 130
et la saillie 130d dudit axe. Cette hauteur supplémentaire
de la bague en mousse 21 par rapport à la longueur ef-
fective de l’axe de contact 130a assure une compression
permanente de ladite bague en mousse, ce qui a pour
effet de générer une pression permanente entre la tou-
che mobile 130 et le logement 15 du boîtier 14. Cette
pression permet de positionner la touche mobile 130
dans sa position initiale (position repos) et de maintenir
une compression permanente sur les zones adhésives
pour assurer l’étanchéité. L’utilisateur peut alors, à tout
moment, appuyer sur la touche mobile 130 pour commu-
ter l’interrupteur auquel la touche mobile 130 est asso-
ciée. Chaque pression de la touche mobile par l’utilisa-
teur entraine une compression de second niveau de la
bague en mousse 21 et chaque relâchement de ladite
touche mobile entraine une décompression de la bague
en mousse 21 qui reprend son état de compression de
premier niveau.
[0037] Comme on le comprend à la lecture de ce qui
précède, le dispositif de protection a l’avantage de pou-
voir être installé sans apport de colle et sans outillage
particulier. Le dispositif de protection tel que fourni peut
être installé très simplement par un opérateur sans qua-
lification. La fourniture du dispositif de protection entre
un support d’installation et une feuille de protection per-
met en outre une mise en place sans risque de pollution
par l’opérateur. De plus, la forme générique du dispositif
de protection de l’invention permet d’en optimiser sa fa-
brication et sa production.

Revendications

1. Dispositif de protection (20) contre l’infiltration d’eau
et de poussière dans un dispositif électronique équi-
pé d’au moins une touche mobile (130), ladite touche
mobile comportant une surface d’appui (130b) et un
axe de contact (130a),
caractérisé en ce qu’il comporte :
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- une bague en mousse (21) réalisée dans une
mousse à cellules fermées, cette bague en
mousse étant apte à être montée autour de l’axe
de contact (130a) de la touche mobile,
- une première pastille adhésive (22) compor-
tant deux faces adhésives, l’une apte à être fixée
sur une face supérieure (21a) de la bague en
mousse, l’autre apte à être fixée sous la surface
d’appui (130b) de la touche mobile, et
- une seconde pastille adhésive (23) comportant
deux faces adhésives, l’une apte à être fixée sur
une face inférieure (21b) de la bague en mous-
se, l’autre apte à être fixée sur un boîtier (14) du
dispositif électronique.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les première et seconde pastilles adhésives
(22, 23) sont découpées dans un ruban adhésif à
double faces enduites d’une colle résistante à l’eau.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les première et seconde pastilles adhé-
sives (22, 23) ont des dimensions identiques aux
dimensions des faces inférieure et supérieure de la
bague en mousse.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la bague en mousse
(21) comporte une épaisseur d’environ 30% supé-
rieure à une longueur effective de l’axe de contact
(130a) de la touche mobile.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il est fixé par la seconde
pastille adhésive (23) à l’intérieur d’un logement (15)
du boîtier du dispositif électronique.

6. Plateau de fabrication comportant une pluralité de
dispositifs de protection contre l’eau et la poussière,
caractérisé en ce qu’il comporte :

- un support d’installation (30) sur lequel sont
positionnés une pluralité de dispositifs de pro-
tection (20) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, et
- une feuille de protection (40) recouvrant la plu-
ralité de dispositifs de protection.

7. Procédé de fabrication d’au moins un dispositif de
protection selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5,
caractérisé en ce qu’il comporte les opérations
suivantes :

g) fabrication d’une bande de mousse à cellules
fermées,
h) collage d’un premier ruban adhésif sous la
bande de mousse,

i) pose de la bande de mousse munie du premier
ruban adhésif sur un support d’installation,
j) collage d’un second ruban adhésif sur la ban-
de de mousse,
k) découpe de l’ensemble constitué de la bande
de mousse et des rubans adhésifs suivant une
géométrie circulaire prédéfinie pour former au
moins un disque,
l) dépose d’une bande protectrice sur le disque
ainsi obtenu.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en ce
que l’opération e) de découpe suivant une géométrie
circulaire est réalisée par laser.
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